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  Rapport sur la situation mondiale en ce qui concerne 
le trafic de drogues  
 

 

  Note du Secrétariat 
 

 

Conformément à l’article 18 de la Convention unique sur les stupéfiants de 1961 et à 

l’article 16 de la Convention sur les substances psychotropes de 1971, le Secrétariat 

a établi pour 2019 un rapport sur la situation mondiale en ce qui concerne le trafic de 

drogues (E/CN.7/2019/5), qui est mis à la disposition de la vingt-neuvième Réunion 

des chefs des services chargés au plan national de la lutte contre le trafic illicite des 

drogues, Afrique. Ce rapport expose, sur la base des statistiques dont dispose le 

Secrétariat, les principales constatations concernant les tendances mondiale s et 

régionales du trafic et des saisies de drogues.  
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